
Bulletin d’adhésion à la SAMC

Individuel 20€             Jeune ami (18/35 ans) 10€              Demandeur d’emploi  10€

       Couple 30€ Moins de 18 ans / gratuité       Membre donateur : €     

Nom :           Prénom :    Tél :  

Mail :   @

Nom :           Prénom :    Tél :  

Mail :   @

Adresse : 

Code postal :           Ville : 

Adhésion à la SAMC / Chaque année, les adhésions sont renouvelées après l’Assemblée
Générale, au début du mois d’octobre. La période d’adhésion s’étend donc d’octobre à octobre.

Comment adhérer :

En remplissant le bulletin d’adhésion ci dessous et en nous le faisant parvenir, accompagné de 
votre règlement par chèque :

Soit sur place :
- lors de l’Assemblée Générale, début octobre.
- lors de permanences programmées dans les mois qui suivent l’Assemblée Générale, à l’Office du
Tourisme du Puy-en-Velay ou à l’accueil du musée Crozatier.
Dans ces deux cas votre carte et le programme vous seront remis en main propre. Des bulletins vierges seront à
votre disposition sur place (Il est souhaitable, si possible, de pré-remplir ce bulletin).

ou par courrier :
- lettre adressée à :

Société des Amis du Musée Crozatier
2 rue Antoine Martin
43000 Le Puy-en-Velay

Dans ce cas joindre impérativement une enveloppe timbrée, à votre nom et adresse.  (format long 
21x10cm) pour l’envoi de votre carte d’adhérent, d'un marque-page  et du programme.

Adhésion avant le mois d’octobre. Si vous nous faites parvenir votre adhésion avant le mois d’octobre, celle-ci ne prendra 
effet qu’après l’Assemblée Générale. Vous recevrez donc vos documents d’adhésion uniquement après cette assemblée. 
Adhésion en cours d’année (après le mois de mai) Votre demande peut concerner, au choix :
l’année en cours (jusqu’au mois d’octobre prochain - le montant de la cotisation est alors réduit de moitié), ou l’année suivante (à 
partir du mois d’octobre prochain). Merci de bien vouloir préciser votre demande sur le bulletin d’adhésion.

A compléter si votre demande est faite après le mois de mai - votre adhésion concerne :

     l’année en cours jusqu’au mois d’octobre prochain (montant de la cotisation réduit de moitié)   l’année à venir (après le mois d’octobre 

Si votre adresse mail est mal ou incorrectement renseignée nos envois ne pourront pas vous parvenir (soignez points . et tirets -).  
Après votre inscription et une fois passée l’Assemblée Générale, début octobre, si vous ne recevez pas nos mails d’in-
formation, vérifiez leur présence dans vos Spam (ou Indésirables) et veillez à déplacer le mail de la boite Spam vers la 
boite principale de réception ; mieux, inscrivez notre adresse mail dans vos contacts. 
N’hésitez pas à nous contacter en cas de difficultés - par mail / contact@amismuséecrozatier.fr

 À découper et à remplir très lisiblement en écriture d’imprimerie ou directement sur votre ordinateur avant impression.

Montant de la cotisation

J’autorise le service communication du musée Crozatier à me faire parvenir par mail, les informations relatives à sa programmation :    OUI /       NON

Attention !
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